
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le 11 avril à 18 heures, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’espace « Cœur de Ville » de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin 
BRIERE, en suite de la convocation faite le 5 avril 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, Mme BLANC, M. MARIN, M. MERCIER, Mme GEREVIC, 
M. NOVAC, M. KAHLAL, M. LAURENT, M. KREZEL, M. CHARPENTIER, Vice-Présidents 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, Mme BINET, M. 
BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOSSAN, Mme BOYER-CASTELO, M. BROSSIER, 
Mme CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN P., M. 
DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, Mme DUHALDE, M. 
EYCHENNE, Mme GAILLARD D., M. GAILLARD E., Mme GALICHER, M. GARNIER, M. 
GAUCHERON, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. HURSON, M. 
HUVER, M. JEANSON, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LECLERE, M. 
LESAGE, M. LISSY, M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, M. MENAUCOURT, M. 
MILLOT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, M. PREVOT, M. 
RAIMBAULT, M. REMENANT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAGET-THYES, Mme 
SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : M. BAYER, Mme BELLIER, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. CARON, Mme 
CLAUSSE, Mme COLLET, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, 
Mme DONATO, M. DREHER, Mme FORTUNE, M. GOUGET, M. KARATAY, M. KIHM, Mme 
KREBS, M. LADEIRA, Mme LANDREA, Mme MARCYAN, M. OZCAN, M. PEREZ, Mme 
PEYRONNEAU, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. 
TURCATO, Mme VERDUN 
 
Ont donné procuration :  
M. BOUZON à M. LASSON                      M. KARATAY à M. LISSY 
Mme CLAUSSE à Mme BLANC Mme LANDREA à M. HURSON 
M. GOUGET à M. GUILLEMIN                  M. OZCAN à M. KAHLAL    
Mme DONATO à M. LAURENT Mme PEYRONNEAU à M. BRIERE 
Mme FORTUNE à M. GAUCHERON Mme THIEBLEMONT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
N°54-04-2022B 
CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA REALISATION DE 
TRAVAUX DE DEPLOIEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEO PROTECTION 
Rapporteur : M. le Président 
  
 
 
 



La charte d’engagement co-signée par le Premier ministre et les huit 
présidents des EPCI concernés le 26 juillet 2021 a permis de lancer la création du Territoire 
de Sécurité Urbain et Rural (T.S.U.R.) Cœur Grand Est. 
 

Le projet porte notamment un programme pluriannuel de renforcement de la 
vidéoprotection au sein d’un périmètre interdépartemental correspondant à un bassin de vie 
de 319 communes des Pays Vitryat, du Pays Barrois et du Nord Haute-Marne, en frontière 
commune des trois départements de la Marne, de la Haute-Marne et de la Meuse, sur un 
territoire commun regroupant plus de 180.000 habitants. 

Dans la perspective de pouvoir aborder les questions de sécurité et de 
prévention de la délinquance à l’échelle du bassin de vie interdépartemental délimitant lui-
même le périmètre du bassin de délinquance, deux études techniques ont été réalisées par 
la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise au second semestre 2021. 
 

Elles ont permis d’exprimer les modalités de réalisation d’une première 
tranche du programme de renforcement de la vidéoprotection au sein du périmètre du 
T.S.U.R. avec le concours financier du FIPDR, complété par des financements déconcentrés 
de l’État et des cofinancements de collectivités territoriales. 
 

Ce programme prévoit : 
 

• La couverture de l’axe interdépartemental de la RN4 entre Coole (Marne), Saint-
Dizier (Haute-Marne) et Chanteraine (Meuse) soit une distance de 80 km, 

• La couverture des axes traversants secondaires du TSUR (RN44, RN67, RN135), 
• Le cerclage des périphéries du périmètre du TSUR, 
• La mise à niveau des trois CSU et le renforcement de la vidéoprotection des trois 

pôles urbains du TSUR (Vitry-le-François, Saint-Dizier et Bar-le-Duc). 
 

Dans l’attente de la constitution du syndicat mixte fermé dédié au T.S.U.R., la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise est désignée en tant que 
collectivité porteuse du projet de vidéoprotection de la RN4 à déployer dans le cadre du 
T.S.U.R. Cœur Grand Est. 

 
La présente convention de mandat de maîtrise d’ouvrage permet de donner 

un cadre juridique à cette intervention. 
 
Afin de faciliter la réalisation de l’opération, la Communauté d’Agglomération 

de Saint Dizier, Der & Blaise peut donc assurer la maîtrise d'ouvrage de l’opération à titre 
gratuit dans le cadre d'une convention qu'il vous est proposé d'approuver, qui définit les 
conditions de cette délégation et les obligations notamment financières de chaque partie. 
 
 Il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- d’approuver la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage à conclure avec les 

communes ayant vocation à intégrer le futur syndicat, afin de procéder à la réalisation 
des travaux de déploiement d’un système de vidéosurveillance, 
  

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage 
jointe en annexe. 
 

Le Conseil communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 76 VOIX POUR – 3 ABSTENTIONS (M. BOUZON – M. LASSON – M. 
MARCHANDET). 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Karine ASSIER 
Directrice Générale Déléguée 

 



 
 
 


